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M. Pierre MANSAT, rapporteur. 
 

-------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la délibération 2012 SG 55 autorisant l’adhésion de la Ville de Paris au Groupement d’Intérêt 
Public « Atelier international du Grand Paris » et adoptant la convention constitutive du GIP et des 
modalités de détermination de la contribution financière de la Ville ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 1er octobre 2013, par lequel M. le Maire de Paris sollicite 
l’autorisation de procéder au versement de la contribution 2013 de la Ville de Paris au Groupement 
d’Intérêt Public « Atelier International du Grand Paris » ; 
 
Sur le rapport présenté par M. Pierre MANSAT au nom de la 8ème Commission, 
 

Délibère : 
 
Article 1 : M. le Maire de Paris est autorisé à procéder pour l’année 2013 au versement de la 
contribution de la Ville de Paris au Groupement d’Intérêt Public « Atelier International du Grand 
Paris ». 
 
Article 2 : Pour l’année 2013, le montant de la contribution de la Ville de Paris s’élève à 500.000 
euros. 
 
Article 3 : La dépense correspondante pour 2013 sera imputée sur le compte budgétaire 65-6574D, 
domaine fonctionnel V0207, du budget de fonctionnement de la Ville de Paris, sous réserve de la 
décision de financement. 
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Article 4 : Avant la fin de l’année 2013, M. le Maire de Paris s’engage à présenter une 
communication sur les études qui ont été réalisées par l’Atelier International du Grand Paris à la 
demande de la Ville de Paris, depuis la création de ce groupement d’intérêt public en février 2010. 
 
 


